L’école rurale, entre pédagogie et aménagement du territoire

Le débat sur l’école rurale et sur les performances des élèves qui en sont issus est récurrent en France – mais aussi dans d’autres pays développés. Il est fortement lié aux conséquences des mouvements de population entre zones urbaines et rurales, et renvoie à des problématiques d’aménagement du territoire, mais il constitue aussi un aspect de la très vaste question de l’égalité des chances scolaires. C’est dire qu’il s’agit d’un sujet particulièrement sensible, dans les sciences sociales et chez l’ensemble des acteurs directement concernés. 

Mais qu’est-ce que « l’école rurale » ? Avant tout, il s’agit d’une école, généralement de petite taille, comportant des classes à plusieurs cours, et située en milieu rural. Or, de très nombreux travaux sur la « nouvelle ruralité » constatant une hétérogénéité croissante de ce milieu, l’INSEE a revu entièrement ses définitions du rural et de l’urbain : les 31 251 communes rurales selon l’ancienne définition (moins de 2000 habitants) ont été re-ventilées en quatre catégories principales composant l’espace à dominante rurale
 : 

· le rural sous faible influence urbaine (8 359 communes, dont 20% des actifs vont travailler chaque jour dans les aires urbaines) ;

· les pôles ruraux, (9 communes offrant de 2 000 à 5 000 emplois et comptant plus d’emplois que d’actifs résidents) ; 

· la périphérie des pôles ruraux,  (2 907 communes, dont au moins 20% des actifs vont travailler dans les pôles ruraux) ;

· le rural isolé (les 10 491 communes restantes)
.

Mais il faut noter que 947 unités urbaines se trouvent à travers cette typologie incluses dans l’espace à dominante rurale, ce qui ne facilite pas la lisibilité !

Le recensement de 1999  nous apporte des précisions sur l’évolution de ces zones. Si le rural dans son ensemble a décru en proportion (de 29,3 à 23,2 %), il a augmenté en valeur absolue : la population de l’espace à dominante rural retrouve son niveau de 1962 (13,6 millions de personnes). Le déficit naturel est aujourd’hui plus que compensé par l’excédent migratoire. Ce sont pour l’essentiel les communes du rural sous faible influence urbaine qui en ont profité, alors que s’affaiblit le dynamisme des pôles ruraux. Dans le rural isolé, le solde migratoire est devenu positif depuis 1990 pour 60% des communes, mais il  ne compense  le déficit naturel que dans la moitié d’entre elles – celles qui sont situées à proximité d’aires urbaines en croissance. 

 Cette typologie nous permet aussi  une autre lecture de la localisation des établissements scolaires, mais les études réalisées au moment de sa mise en œuvre n’ont pas été actualisées avec les résultats du recensement de 1999, et cette répartition retrace en fait la situation à la rentrée scolaire 1994. A cette date, l’espace à dominante rurale accueille le quart des élèves du primaire (soit plus d’un million d’élèves), mais plus de 40 % des écoles . Sur cet ensemble, près de 7000 écoles, regroupant 390 000 élèves, se situent dans le « rural isolé »
. De même, 1728 collèges  regroupant 721 000 élèves se trouvaient en zone rurale (dont 825, pour 242 000 élèves, dans le rural isolé). En 1998, une soixantaine de collèges ruraux comptaient moins de 100 élèves…

Depuis, la tendance générale est orientée à la baisse : le nombre des écoles se réduit, et celui des écoles rurales encore plus vite, sous l’effet d’un triple mouvement : l’évolution démographique, la restructuration du réseau scolaire (augmentation de la taille des écoles, développement des regroupements pédagogiques intercommunaux
, ), et disparition progressive des écoles à classe unique (leur nombre est passé de 19 010 en 1960 à 5606 à la rentrée 1999
). Parce qu’elles sont caractéristiques du « rural isolé », c’est souvent autour de ces dernières que s’est focalisé le débat, qui est à nouveau relancé par les perspectives nouvelles de la décentralisation. 

En effet, ce mouvement renvoie à deux enjeux majeurs : celui de la qualité de l’école rurale, et celui de son coût de fonctionnement. Sur le premier point,  les travaux récents ont confirmé qu’en termes d’apprentissages scolaires, l’école à cours multiples et l’école à classe unique obtenaient de très bons résultats. Sur le second, les recherches menées à l’IREDU ont attiré l’attention sur le transfert de charges qui accompagne la restructuration :  la part des collectivités locales dans le financement de la dépense intérieure d’éducation est d’ailleurs passée de 15,6 % en 1974 à 22,4% en 2000, tandis que diminuait celle de l’Etat (de 65,9 à 60,6). 

L’enjeu est donc clair : jusqu’où, et jusqu’à quand les collectivités territoriales accepteront-elles d’accroître leur intervention, dans un système où les grandes décisions fondamentales (contenus scolaires, recrutement, etc.) leur échappent presque complètement  ?  Quel est le niveau des sacrifices financiers qu’elles sont prêtes à accepter pour conserver un maillage complet de leurs territoires ? On voit que la question n’est pas fondamentalement pédagogique, mais relève bien davantage des problématiques du développement durable. En ce sens, les démarches accompagnant la mise en place des « Pays
 », (telles que la création des « Conseils de développement », qui facilitent le débat citoyen), et l’émergence d’une véritable intercommunalité de projet, peuvent être des éléments déterminants de l’évolution du comportement des décideurs locaux en la matière.
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� Ce nouveau découpage est présenté dans l’ouvrage « Les campagnes et leurs villes », coll. Contours et caractères, INSEE 1998


� Les effectifs sont ceux du recensement de 1990


� Enseignement primaire public et privé sous contrat, données 1994 INRA/INSEE


� Il y en avait 4600, regroupant 440 000 élèves à la rentrée 99


� Repères et références statistiques sur l’éducation et la formation, MEN/DPD, 2001


� Loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire, dite « Loi Voynet », 1999





